
La Commission n’a été informée par les autorités polonaises que 
d’une mise en œuvre partielle des articles 6, paragraphe 1, et 
23, de la directive CAFE, par l’adoption des articles 13 et 15 de 
la loi du 17 juillet 2009 sur le système de gestion des émissions 
de gaz à effet de serre et d'autres substances, qui prévoient la 
création d’un système de gestion des émissions de dioxyde de 
soufre (SO2) et des oxydes d'azote (NO), ainsi que l'obligation 
d'élaborer un projet national de réduction. 
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Conclusions 

— Annuler intégralement ou partiellement l’arrêt attaqué, 
conformément aux moyens invoqués dans le présent pour
voi; 

— annuler intégralement ou partiellement la décision, dans la 
mesure où elle concerne la partie requérante; 

— annuler ou réduire l’amende infligée à la partie requérante; 

— subsidiairement, renvoyer l’affaire au Tribunal pour que 
celui-ci statue à nouveau conformément aux points de 
droit tranchés par l’arrêt de la Cour; 

— condamner la Commission aux dépens de la présente procé
dure ainsi qu’aux dépens de la procédure devant le Tribunal. 

Moyens et principaux arguments 

1) Selon le premier moyen, le Tribunal a commis une erreur de 
droit dans l’interprétation du droit de l’Union et il a motivé 
son arrêt d’une façon contradictoire et lacunaire en jugeant 
que la Commission a exposé à suffisance de droit les raisons 
qui l’ont amenée à infliger à Kendrion une amende plus 
élevée que celle infligée à Fardem. 

2) Selon le deuxième moyen le Tribunal a commis, lorsqu’il a 
jugé la question de savoir si la Commission pouvait consi
dérer que Kendrion est solidairement responsable de 
l’amende à infliger à son ancienne filiale Fardem, une 
erreur de droit et il n’a pas correctement procédé à l’examen 
concret de la preuve, commettant ainsi des erreurs de procé
dure. Dans son arrêt, le Tribunal a réparti de manière injuste 
la charge de la preuve, il a manifestement méconnu les faits 
et visiblement apprécié erronément les moyens de preuve. 
Le Tribunal a ensuite insuffisamment motivé ses considéra
tions et n’a pas examiné à suffisance de droit les arguments 
invoqués par Kendrion. 

3) Par le troisième moyen, Kendrion s’oppose aux considéra
tions de l’arrêt attaqué par lesquelles le Tribunal a examiné 
et rejeté les deuxième, quatrième et cinquième moyens 
qu’elle invoquait en première instance. Selon Kendrion, le 
Tribunal est parti d’une interprétation erronée du droit de 
l’Union en admettant que la société mère, qui n’était pas 
impliquée dans l’infraction, pouvait se voir infliger une 
amende plus élevée que celle qui est infligée à sa filiale 
Fardem, auteur de l’infraction. Par ailleurs, le Tribunal a 
méconnu le principe de l’égalité de traitement, et il a 
motivé son arrêt de façon contradictoire et lacunaire. 

4) Par le quatrième moyen, Kendrion invoque que le Tribunal a 
rejeté à tort comme «inopérant» l’argument soulevé par 
Kendrion selon lequel la procédure devant le Tribunal a 
été excessivement longue. Le Tribunal semble ainsi estimer 
qu’il n’est pas compétent pour porter un jugement sur des 
irrégularités de la procédure devant lui. Même s’il était 
correct de dire que le Tribunal n’est pas lui-même compé
tent pour réduire l’amende au titre de la durée excessive de 
la procédure devant lui, la Cour est en tout cas tenue de 
juger ce point essentiel pour la sécurité juridique et d’en tirer 
les conséquences qui s’imposent.
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